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Monsieur le Préfet de Police, 

 

Au dernier Conseil de Paris, vous avez indiqué que la Préfecture de Police prendrait toute sa place dans les 

réflexions en cours pour lutter contre les violences routières.  Vous avez également fait part des actions 

d’ores et déjà menées par vos équipes en lien avec la Police Municipale sur le territoire parisien en terme de 

police de circulation et de lutte contre les infractions au code de la route. Vous avez déclaré « Les forces de 

l’ordre font des contrôles. Je peux vous assurez qu’il y a des contrôles de vitesse à Paris, il y a des contrôles 

qui portent sur les véhicules motorisés, sur les cyclistes ». 

 

Si la Direction de la Police Municipale de Paris met les chiffres de ses verbalisations en open data, ce qui 

permet de suivre son activité, répartie dans les différents arrondissements de Paris, il n’en est pas de même 

pour la Police Nationale. Loin d'agiter un chiffon rouge, les élu.e.s écologistes souhaitent appuyer le débat 

politique et la définition des actions publiques sur un constat objectif et partagé. Les mesures de 
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l'accidentologie ne suffisent pas pour évaluer finement les moyens effectivement déployés pour lutter contre 

les violences routières.  

 

Nous vous demandons de communiquer les chiffres : 

 

-          des effectifs de la police nationale mobilisés pour assurer le respect du code de la route et la police de 

circulation sur le territoire parisien, leurs évolutions depuis 2017 (date de la modification du statut de 

Paris) et leur répartition par arrondissement. 

-          des verbalisations effectuées par la Police nationale par type d’infractions au code de la route sur Paris, 

verbalisations faites par des agent.e.s comme par les radars automatiques, leurs évolutions depuis 2017 (date 

de la modification du statut de Paris) et leur répartition par arrondissement. 
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